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 Le contrat actuel ne change pas, vous bénéficiez de la même protection. Vous n’avez 
rien à faire. 

 Vous communiquez avec l’assureur de la même façon par téléphone ou par courriel. 

 Les références visuelles à La Capitale vont disparaître graduellement. Les produits et les 
services sont maintenus. 

 L’espace client, le site Web demeurent disponibles comme avant. 

 Le contrat demeure valide, et ce, intégralement. 

 Le service d’indemnisation fonctionne comme avant. 

 Vous continuez de payer les primes et de recevoir les prestations comme avant. 

 AUCUNE ACTION N’EST REQUISE DE VOTRE PART. 

 Par contre, vous n’avez plus l’obligation d’être membre de 
l’AQRP pour conserver  votre contrat 


